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 n° 292 743 du 9 août 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître I. SIMONE 

Rue Stanley 62 

1180 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 07 mars 2023, par X, qui déclare être de nationalité albanaise, tendant à la 

suspension et l’annulation d’un ordre de quitter le territoire, pris le 5 février 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 31 mai 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me I. SIMONE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique en 2017.  

 

1.2. Le 8 octobre 2018, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger, du 

chef de séjour illégal et de faux et usage de faux, à la suite duquel un ordre de quitter le territoire et une 

interdiction d’entrée de trois ans sont pris à son encontre. Ces décisions n’apparaissent pas avoir été 

entreprises de recours devant le Conseil de céans.  

 

1.3. Le 10 octobre 2018, le requérant est écroué à la prison de Dinant  jusqu’au 11 janvier 2019. 

 

1.4. Le 11 janvier 2019, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger, à la 

suite duquel un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement et une interdiction d’entrée 

de 4 ans sont pris à son encontre. Ces décisions n’apparaissent pas avoir été entreprises de recours 

devant le Conseil de céans.   
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1.5. Le 26 janvier 2019, le requérant est rapatrié en Albanie.   

 

1.6. Le 15 septembre 2020, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger, 

du chef de séjour illégal et signalement SIS.   

 

1.7. Par courrier daté du 5 juillet 2021, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

1.8. Le 6 septembre 2022, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris, à l’égard 

du requérant, un ordre de quitter le territoire. Le recours introduit à l’encontre de ces décisions ont été 

rejeté par le Conseil de céans dans son arrêt n° 292 742 du 9 août 2023.  

 

1.9. Le 22 janvier 2022, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger.  

 

1.10. Le 4 février 2023, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger, à la 

suite duquel un ordre de quitter le territoire a été pris à son encontre le 5 février 2023. Cette décision, qui 

lui a été notifiée le 5 février 2023, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

Article 7, alinéa 1er : 

■ 2° 

O l’étranger non soumis à l'obligation de visa demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale 

de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à l'article 6, de la loi, ou ne peut apporter la preuve que 

ce délai n'est pas dépassé. 

 

L'intéressé demeure sur les territoires des Etats Schengen depuis le 16.07.2019. 

Selon le dossier administratif, l'intéressé aurait une vie commune avec sa future épouse. Concernant la 

prétendue violation de l'art. 8 CEDH, on peut considérer que le retour au pays d'origine afin de demander 

l'autorisation de séjour n’est pas disproportionné par rapport au droit à une vie familiale ou privée. Dans 

son arrêt n° 27.844 du 27.05.2009, le Conseil du Contentieux des Étrangers déclare que "Le Conseil 

souligne que l'article 8 de la CEDH, n'est pas une licence pouvant être considérée comme permettant 

d’invalider les dispositions de la loi des étrangers contre la requérante". En outre la jurisprudence du 

Conseil d'État souligne qu'une séparation temporaire afin de se mettre en conformité avec les lois sur 

l'immigration ne peut pas être considéré comme une violation de l’article 8 CEDH (CE n° 42.039 du 22 

février 1993 ; CE n°48.653 du 20 juillet 1994 ; CE n° 152.639 du 13 décembre 2005). 

 

De plus, son intention de mariage ne lui donne pas automatiquement droit au séjour. Il peut rentrer dans 

son pays d'origine pour obtenir un visa dès qu’une date de mariage sera fixée. 

 

L’intéressé ne déclare pas avoir d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette décision 

ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d'Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

Si l'intéressé ne se conforme pas à l'ordre de quitter le territoire dans le délai imparti, ou si cet ordre n'est 

pas prolongé par l'Office des étrangers, les services de police compétents peuvent se rendre à l'adresse 

de l’intéressé. Ils pourront alors vérifier et établir si la personne concernée a effectivement quitté le 

territoire dès l'expiration du délai de l'ordre de quitter le territoire ou de sa prolongation. Si la personne 

reste toujours à l'adresse, cela peut conduire à un transfert au commissariat de police et à une détention 

en vue. » 

 

2. Intérêt au recours.  

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse relève que « si le Conseil a, dans l’intervalle, 

rejeté le recours dirigé contre l’ordre de quitter le territoire délivré à la partie requérante le 6 septembre 

202[2], cette dernière n’aura plus un intérêt actuel à solliciter l’annulation de l’ordre de quitter le territoire 
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attaqué dès lors qu’une telle annulation serait sans aucun effet sur l’ordre de quitter le territoire antérieur 

devenu définitif suite au rejet du recours formé à son encontre devant votre Conseil ».  

 

A cet égard, le Conseil rappelle qu’il est exact que, pour être recevable à introduire un recours en 

annulation, dont une demande de suspension est l’accessoire, la partie requérante doit, à tout le moins, 

justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être personnel, direct, certain, actuel et légitime. 

 

En l’espèce, force est de constater que, même en cas d’annulation de l’acte attaqué, l’ordre de quitter le 

territoire du 6 septembre 2022 susvisé serait toujours exécutoire.  

 

La partie requérante n’a donc, en principe, pas intérêt au présent recours. 

 

2.2. Toutefois, afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 

de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-

après : la CEDH), le Conseil est tenu de procéder à un examen indépendant et rigoureux de tout grief 

défendable sur la base duquel il existe des raisons de croire à un risque de traitement contraire à l’un des 

droits garantis par la CEDH, sans que cela doive néanmoins aboutir à un résultat positif. La portée de 

l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser sur les Etats contractants varie en fonction de la nature 

du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 

; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 75).  

 

Le requérant doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’il peut faire valoir de 

manière plausible qu’il est lésé dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence constante de 

la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113). 

 

2.3. En l’espèce, la partie requérante invoque notamment, en termes de recours, une violation des articles 

8 et 13 de la CEDH et de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Ainsi, la partie requérante soutient que la motivation de la décision entreprise n’est pas adéquatement 

motivée en ce que la partie défenderesse est informée du projet de mariage du requérant et de sa 

compagne, reconnue réfugiée, d’origine vénézuélienne et que « si l’intention de mariage ne donne pas 

automatiquement un droit au séjour au requérant, l’exécution d’un ordre de quitter le territoire aurait pour 

effet de compromettre sérieusement le projet du couple, voire de le mettre à néant » et que, partant, la 

prise d’un ordre de quitter le territoire à l’encontre du requérant constitue une ingérence disproportionnée 

dans « la vie privée » de l’intéressé. 

Elle estime ensuite que le motif de la décision selon lequel « il peut rentrer dans son pays d’origine pour 

obtenir un visa dès qu’une date de mariage est fixée » est erroné en ce qu’ « à partir du moment où un 

dossier de mariage est introduit en Belgique, l’Officier de l’Etat civil doit pouvoir procéder aux vérifications 

d’usage pour vérifier si l’intention réelle des deux futurs conjoints est de créer une communauté de vie 

durable, le cas échéant n demandant une enquête auprès du parquet » et que « si [le requérant] est 

contraint de retourner dans son pays d‘origine, la poursuite des vérifications et enquêtes utiles sera 

bloquée voire mise à néant ». Elle en conclut que la partie défenderesse « ne peut prétendre avoir pris 

en considération la vie privée et familiale du requérant ». Développant des considérations théoriques 

relatives à l’article 8 de la CEDH, la partie requérante soutient que « le fait de demander [au requérant] 

de quitter le territoire belge engendre la rupture des relations qu’il a nouées avec ses semblables en 

Belgique » et que « la décision est disproportionnée eu égard aux liens étroits qui liens [le requérant] à sa 

sœur, avec qui il cohabite ».   

 

2.4. Le Conseil rappelle à titre liminaire que, selon une jurisprudence administrative constante, l’exposé 

d’un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 

également la manière dont celle-ci aurait été violée par l’acte attaqué. 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière l’acte 

attaqué emporterait violation de l’article 13 de la CEDH. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce 

qu’il est pris de la violation de cette disposition.  

  

2.5.1. D’emblée, le Conseil rappelle que l’article 8 de la CEDH, n’impose, en lui-même, aucune obligation 

de motivation formelle. 

 

Également, le Conseil entend rappeler que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée 

et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, 
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avant d’examiner s’il est porté atteinte au droit au respect de la vie privée et/ou familiale par la prise de 

l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit 

se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; 

Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de « vie familiale » ni la notion de « vie privée ». Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. 

L’évaluation de savoir s’il est question ou non d’une vie privée ou familiale est essentiellement une 

question de fait dépendant de la présence de liens personnels suffisamment étroits (Cour EDH 12 juillet 

2001, K. et T./Finlande (GC), § 150 ; Cour EDH 2 novembre 2010, Şerife Yiğit/Turquie (GC), § 93). La 

notion de « vie privée » n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que 

la notion de « vie privée » est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29 ; Cour EDH 27 août 2015, 

Parrillo/Italie (GC), § 153). L’existence d’une vie privée s’apprécie également en fait.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il convient 

de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision mettant 

fin à un séjour acquis.  

 

S’il s’agit d’une première admission, ou d’un étranger en séjour illégal, il n’est pas procédé à un examen 

sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH, mais la Cour EDH considère néanmoins 

qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive d’autoriser l’étranger concerné à entrer 

ou rester sur son territoire afin de lui permettre d’y maintenir et d’y développer son droit à la vie privée 

et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, 

Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 38).  

Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence, permettant de déterminer si l’Etat est 

parvenu à un équilibre raisonnable entre les intérêts concurrents de l’individu, d’une part, et de la société, 

d’autre part. Les Etats disposent, dans cette mise en balance des intérêts, d’une certaine marge 

d’appréciation. L’étendue de l’obligation positive dépend des circonstances particulières des personnes 

concernées et de l’intérêt général (Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37 ; Cour EDH 31 

janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39 ; Cour EDH 3 octobre 2014, 

Jeunesse/Pays-Bas (GC), § 106).  

L’étendue des obligations positives reposant sur l’Etat dépend des circonstances précises propres au cas 

d’espèce à traiter. Dans le cadre d’un équilibre raisonnable, un certain nombre de facteurs sont pris en 

compte, en particulier la mesure dans laquelle la vie familiale et privée a effectivement été rompue, 

l’ampleur des liens dans l'Etat contractant, ainsi que la présence d'obstacles insurmontables empêchant 

que la vie familiale et privée se construise ou se poursuive ailleurs de manière normale et effective. Ces 

éléments sont mis en balance avec les éléments tenant au contrôle de l'immigration ou les considérations 

relatives à l'ordre public. 

 

Le Conseil rappelle enfin que le droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la 

CEDH n’est pas absolu. En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, 

rappelé, à diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger 

d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 9 octobre 2003, 

Slivenko/Lettonie (GC), § 115 ; Cour EDH 24 juin 2014, Ukaj/Suisse, § 27).  

L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le 

regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39 ; Cour EDH 10 juillet 2014, Mugenzi/France, § 43), ou comme garantissant, 

en tant que tel, le droit à un type particulier de titre de séjour (Cour EDH 16 décembre 2014, Chbihi 

Loudoudi et autres/Belgique, § 135). Les Etats contractants ont le droit, en vertu d’un principe de droit 

international bien établi et sans préjudice des engagements découlant pour eux de traités, y compris la 

Convention, de contrôler l’entrée, le séjour et l’éloignement des non-nationaux (Cour EDH 26 juin 2012, 

Kurić et autres/Slovénie (GC), § 355 ; voir également Cour EDH 3 octobre 2014, Jeunesse/Pays-Bas 

(GC), § 100). 

 

2.5.2. En l’espèce, le Conseil observe que la partie défenderesse a pris en considération la situation 

familiale entre le requérant et sa future épouse , en ce compris leur projet de mariage, dans la mesure où 

elle a constaté, dans la motivation de l’acte attaqué que « […] Selon le dossier administratif, l'intéressé 

aurait une vie commune avec sa future épouse. Concernant la prétendue violation de l'art. 8 CEDH, on 

peut considérer que le retour au pays d'origine afin de demander l'autorisation de séjour n’est pas 
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disproportionné par rapport au droit à une vie familiale ou privée. Dans son arrêt n° 27.844 du 27.05.2009, 

le Conseil du Contentieux des Étrangers déclare que "Le Conseil souligne que l'article 8 de la CEDH, 

n'est pas une licence pouvant être considérée comme permettant d’invalider les dispositions de la loi des 

étrangers contre la requérante". En outre la jurisprudence du Conseil d'État souligne qu'une séparation 

temporaire afin de se mettre en conformité avec les lois sur l'immigration ne peut pas être considéré 

comme une violation de l’article 8 CEDH (CE n° 42.039 du 22 février 1993 ; CE n°48.653 du 20 juillet 

1994 ; CE n° 152.639 du 13 décembre 2005). » et que «  De plus, son intention de mariage ne lui donne 

pas automatiquement droit au séjour. Il peut rentrer dans son pays d'origine pour obtenir un visa dès 

qu’une date de mariage sera fixée. […] » (le Conseil souligne).  

 

En l’occurrence, il appert que le lien familial entre le requérant et sa partenaire n’est pas formellement 

contesté par la partie défenderesse, et que l’existence d’une vie familiale dans leur chef peut donc être 

présumée. Il s’impose alors d’observer, étant donné que l’acte attaqué ne met pas fin à un séjour acquis 

mais a été adopté dans le cadre d’une première admission, qu’il n’y a, à ce stade de la procédure, pas 

d’ingérence dans ladite vie familiale, contrairement à ce que soutient la partie requérante.  

 

Dans cette hypothèse, il convient d'examiner si l'Etat a une obligation positive d'assurer le droit à la vie 

familiale. Afin de déterminer l'étendue des obligations qui découlent, pour l'Etat, de l'article 8, § 1er, de la 

CEDH, il convient de vérifier tout d'abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d'une vie 

familiale normale et effective ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener 

une vie familiale ailleurs ne peuvent être constatés, il n'y aura pas défaut de respect de la vie familiale au 

sens de l'article 8 de la CEDH. 

 

En ce que la partie requérante soutient que l’exécution de l’ordre de quitter le territoire querellé aurait pour 

effet de compromettre son projet de mariage en ce que les démarches pour le mariage sont en cours et 

que les « vérifications d’usage » ne pourront se faire, le Conseil estime que si l’acte attaqué est 

susceptible de rendre plus difficile le mariage du requérant, il convient de rappeler qu’aux termes de la 

circulaire du 6 septembre 2013 relative à la loi du 2 juin 2013 modifiant le Code civil, la loi du 31 décembre 

1851 sur les consulats et la juridiction consulaire, le Code pénal, le Code judiciaire et la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, en vue de la lutte 

contre les mariages de complaisance et les cohabitations légales de complaisance (M.B., 23 septembre 

2013), le droit au mariage « […] n’est pas subordonné à la situation de séjour des parties concernées. Il 

en résulte que l’officier de l’état civil ne peut refuser de dresser l’acte de déclaration et de célébrer le 

mariage pour le seul motif qu’un étranger séjourne de manière illégale dans le Royaume ». Il en résulte 

que le fait de faire l’objet d’un ordre de quitter le territoire n’est pas de nature à faire obstacle à la 

célébration d’un mariage en Belgique.  

 

Ensuite, s’agissant du statut de réfugiée de la future épouse du requérant, le Conseil relève, à la suite de 

la partie défenderesse, qu’il ne constitue pas un obstacle à la poursuite de la vie familiale du requérant 

dans son pays d’origine étant donné qu’il ne s’agit pas du pays à l’égard duquel elle a des craintes.  

 

2.5.3. S’agissant de la vie familiale entre le requérant et sa sœur, majeure, le Conseil rappelle qu’il ressort 

de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que si le lien familial entre des conjoints, 

ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de même dans la relation entre 

parents majeurs. Dans l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), la Cour européenne des Droits de 

l’homme considère que les relations entre parents et enfants majeurs « ne bénéficieront pas 

nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que soit démontrée l'existence 

d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux ». Dans l’appréciation 

de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en considération toutes les indications 

que la partie requérante apporte à cet égard, comme par exemple la cohabitation, la dépendance 

financière, la dépendance du parent vis-à-vis du membre de sa famille ou les liens réels entre parents. 

En l’occurrence, le Conseil ne peut que constater qu’en termes de requête, la partie requérante se limite 

à mentionner qu’il cohabite avec sa sœur. Outre que cette cohabitation n’est étayée d’aucun 

élément/développement précis, concret et consistant de nature à lui conférer un fondement tangible, le 

Conseil estime que la seule cohabitation avec sa sœur ne suffit pas à établir l’existence d’éléments 

supplémentaires de dépendance, autres que des liens affectifs normaux, vis-à-vis de la sœur du 

requérant.  

Le Conseil estime, par conséquent, que la partie requérante reste en défaut de démontrer, dans le chef 

du requérant, l’existence d’une vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH, à l’égard de sa sœur 
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En tout état de cause, à supposer établie la vie familiale entre le requérant et sa sœur, il s’imposerait alors 

d’observer – étant donné que l’acte attaqué ne met pas fin à un séjour acquis mais a été adopté dans le 

cadre d’une première admission – qu’il n’y a, à ce stade de la procédure, pas d’ingérence dans ladite vie 

familiale.  

 

Or, en l’occurrence, le Conseil observe qu’aucun obstacle à la poursuite d’une vie familiale ailleurs que 

sur le territoire du Royaume n’est invoqué par la partie requérante. 

 

2.5.4. S’agissant de la vie privée du requérant, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante 

reste en défaut d’étayer celle-ci. A défaut d’autres précisions, la vie privée ainsi invoquée ne peut être 

tenue pour établie.  

En tout état de cause, le Conseil observe que le simple fait, pour le requérant, d’avoir résidé sur le territoire 

durant une certaine durée et éventuellement tissé des liens, dans le cadre d’une situation irrégulière, de 

sorte qu’il ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait, ne peuvent suffire à établir l’existence, dans 

son chef, d’une vie privée, au sens de l’article 8 de la CEDH, en Belgique. Dès lors que la partie 

défenderesse n’a aucune obligation de respecter le choix d’un étranger de s’établir en Belgique, 

l’écoulement du temps et l’établissement des liens sociaux d’ordre général ne peuvent fonder un droit de 

celui-ci à obtenir l’autorisation de séjourner en Belgique.  

 

2.6. S’agissant de la violation alléguée de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil rappelle 

que cet article dispose que « Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son délégué 

tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un 

pays tiers concerné ». 

 

Or, le Conseil observe, ainsi que relevé supra au point 2.5., que les éléments de vie familiale (et privée, 

au demeurant) invoqués par le requérant ont été pris en considération par la partie défenderesse dans 

l’ordre de quitter le territoire querellé, et ce, aux termes d’une motivation que la partie requérante est 

demeurée en défaut de contester utilement.  

 

2.7. Il ressort des développements qui précèdent qu’en l’occurrence, le moyen en ce qu’il est pris d’une 

violation de l’article 8 de la CEDH et de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 n’est pas fondé. La 

partie requérante demeure en défaut de pouvoir se prévaloir d’un grief défendable à cet égard.  

 

En l’absence de grief défendable, il se confirme que la partie requérante n’a pas intérêt à agir. Le recours 

est dès lors irrecevable. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf août deux mille vingt-trois par : 

 

N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 


